
Charte Crew MND 
 
 

 
 
 

Définition  
 
Le Crew Mouv’n Dance est un groupe de danseurs dont la vocation est de participer à des 
compétitions et/ou des concours chorégraphiques. 
Celui-ci est entrainé et chorégraphié par le chorégraphe Thomas Duffaud et dirigée par 
Manuela Montes.  
 

Modalités des auditions 
 
Les auditions sont ouvertes à tous, 8 et +, y compris aux personnes extérieures à l’association. 
 

Modalités des Trainings 
 

➢ Training obligatoire tous les mardis pour le travail de la technique et de la condition 
physique. Début de soirée pour les plus jeunes, Fin de soirée pour les plus vieux. 
(Horaire à définir en fonction des résultats de l’audition.  

➢ Durant la préparation des compétitions, des trainings supplémentaires pourront être 
rajouté les samedis ou dimanches. 
 
- 1 Cours minimum obligatoire dans la semaine en supplément des trainings.  
 

Motivation et bonnes pratiques 
 

• Être présent et bénévole lorsque l’association en a besoin.  

• L’unité, la cohésion, la solidarité, l’émulation, la loyauté sont les composants de 
l’esprit d’équipe qui doit animer la vie de groupe. 

• Être assidu en cours et aux répétitions.  

• Avoir une attitude exemplaire vis-à-vis des élèves de l’association en faisant preuve 
d’humilité et de modestie. 

• Savoir se remettre en question, accepter les critiques et accepter avec respect la 
démarche pédagogique des professeurs.  

• Rechercher une évolution constante de soi-même en participant à des évènements de 
danse interne ou externe au Studio MND. 

• Véhiculer la meilleure image de marque possible du Crew et de la pratique de la dance 
et par conséquent de Mouv’N Dance. 
 
 
 
 
 
 



Investissement financier 
 
Un forfait de 100 euros sera demandé à chaque membre du Crew pour son assurance 
compétition et pour les trainings assurés.  
 
Les frais d’inscription aux compétitions, déplacements, hébergements, costumes etc… seront 
assurés par Mouv N Dance à hauteur de 50 %. Des frais supplémentaires sont donc à prévoir.  
 

Acceptation de la charte  
 
En signant la charte du Crew, il est pris l’engagement moral et volontaire de respecter les 
règles énoncées.  
Les parents des danseurs mineurs s’engagent aussi par leur signature à respecter l’intégralité 
de la charte. 
 

Non-respect des règles  
 
Une place n’est pas acquise, en cas de non-respect ou de manque de la charte du Crew, le 
chorégraphe et la direction se réservent le droit de retirer à tout moment un danseur de la 
compétition. 
 

Signature 
 
Fait le ………………………. A ……………………….. 
 
 
 
Signature du danseur                              Signature du parent mineur 
 


